
RESPONSABILITE CIVILE PROFBSSIONNELLE
DBS EXPERTS EN DIAGNOSTIC TECHI{IQUE IMMOBILIER

ATTESTATION D'ASSURANCE

l-a Compagnie d'Assurance, GAN ASSURANCES IARD, dont le Siège Social est situé:8-10 rue
d'Astorg,75383 PARIS CEDEX 08, atteste que:

NOM

ADRESSE (ou Siège Social)

EURt AttDIAG3S
Repr. Mr Metral

151 AVENUE DU GENERAL LECLERC
38950 SAINT MARTIN tE VINOUX

Esr assLr ré(e) par la police d'assurance nol11.202.652 par l'intermédiaire de l'agence de POISSY
El'OIt.h (A I 18 45) garantissant la Responsabilité Civile Professionnelle encourue dans le cadre de ses

aclivitcs de DIAGNOSiIC IECHNIQUES lMlvlOBiLIERS AU iITRE DES tv'\ iSSIOI'.lS SUIVANTES :

DIAGNOSTIC AN{IANTE AVANT VN,NTE, AVANT TRAVAUX, AVANT DEMOLITION, APRES

TRAVA UX

CoNSTIT DE RISQUES D'EXPOSITION AU PLOMB,

ETaT RELATIF A LA PRESENCE DE TERMITES,

. ETAT DE L'INSTALLATION INTERIEURE DE GAZ,

' ETAT DE L'INSTALLATION INTERIEURE D'ELECTRICITE,

. ETA.T DES RISQUES NATURELS ET TECHNOLOGIQUES,

. DIAGNoSTIC DE PBRFORMANCE ENERGETIQUE (DPE),

. E.I.AT PARASITAIRE (AUTRES QUE TERMITBS),

. DrAGNosrrc D'TMMEUBLES EN coPRoPRIETE (LoI SRU),

. DETERMINATION DES MILLIEMES DE COPROPRIETE,

. DIAGNOSTIC LIE AUX INVESTISSEMENTS DANS L,IMMOBILIER LOCATIF ANCIBN,

. DIaGNoSTIc LIE A L'OBTENTION DE PRETS BANCAIRES REGLEMENTES,

. THERMoGRAPHIE INFRARoUGE ET AUDITS THERMIQUES (A HAUTEUR DE 5%o DU CA
HT)'

" s.IETRAGI DES EATr]TENTS scl-o]i LÀ RECLE]{ENTATIoN EN vIGUEUR (LoI CARREZ).

Cette police est conforme aux prescriptions légales et réglementaires en vigueur en France et

nolanlment :

- à l'Ordonnance n'2005-655 du 8 juin 2005 modifiée,
- et aLr x dispositions du Décret n'2006-114 du 5 septembre 2006-

ll cst enrendu que la garantie n'est effective que pour les personnes physiques certifiées ou morales
cmplol,ant des personnes physiques certifiées ou constituées de personnes physiques certifiées.

f-a présente attestation est valable du 0l l0ll20l2 au 3ll12l2{Jl2 à 24 heures
Elle ne constitue qu'une présomption de garantie et ne peut engager la Compagnie en dehors des limites
précisées par les clauses et conditi.ons du contrat d'assurance auquel elle se réfère.

Fait à Paris La Défense, le 6 février'2012
bç
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